
1/2

ART. 7 N° 124

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mai 2026 

PROTÉGER LES ENFANTS ET LUTTER CONTRE LES VIOLENCES EN MILIEU SCOLAIRE 
- (N° 2835)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 124

présenté par
 M. Tesson,  M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, M. Baubry, 

M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, M. Chaumeil, M. Chenu, 

M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, 
M. de Lépinau, Mme Dellong Meng, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 

M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, 

M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, M. Jordan, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 

M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 

Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 

M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 

Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli, M. Tomatis, M. Tonussi, M. Tribuiani, 

M. Villedieu, M. Vos et M. Weber

----------

ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 10 par les mots :

« , dans le respect du caractère propre des établissements d’enseignement privés mentionné à 
l’article L. 442-1 du code de l’éducation ».
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Le présent amendement vise à garantir que les procédures de mise en demeure visant les 
établissements privés sous contrat ne puissent être interprétées ou mises en œuvre d’une manière 
portant atteinte à leur caractère propre.

La présente proposition de loi renforce significativement les pouvoirs de contrôle et de sanction de 
l’administration à l’égard de l’enseignement privé sous contrat. Si la protection des élèves constitue 
naturellement un objectif pleinement légitime, ces nouveaux pouvoirs doivent impérativement être 
encadrés afin d’éviter tout risque d’interprétation extensive ou d’usage abusif.

En effet, les procédures de mise en demeure prévues par le texte pourraient, en l’absence de 
garanties explicites, être utilisées pour exercer une pression administrative excessive sur certains 
établissements en raison de leur projet éducatif, pédagogique ou organisationnel propre.

Il apparaît donc nécessaire de rappeler expressément que ces procédures doivent s’exercer dans le 
respect du caractère propre des établissements d’enseignement privés, garanti par l’article L. 442-1 
du code de l’éducation et découlant du principe fondamental de liberté de l’enseignement reconnu 
par la jurisprudence constitutionnelle.

Le présent amendement constitue ainsi un garde-fou juridique indispensable afin de prévenir toute 
dérive susceptible de fragiliser l’autonomie et l’existence même de l’enseignement privé sous 
contrat.


